
              
 
Entre les soussigné :   
 
ASSAINI-MUR NORD  
et 
M. ou Mme     
 
Adresse   
 
Code Portable   VILLE     
 
Téléphone/ Port     
 
Période du contrat :      du                            au               
 
Type de matériel :                                              N° de série          
 
Tacitement reconductible sauf dénonciation de part ou d’autre, par lettre 
recommandée deux mois avant la fin de la période. 
 

 
  
 1 visite par an pour vérification complète et nettoyage ou remplacement du 
filtre (si nécessaire) au mois de                                                        
 
 pour toute visite supplémentaire à la suite d’une panne, le déplacement et 
la main-d’œuvre seront couvert par le contrat 
 

 
  

 Contrat ( Main-d’œuvre et déplacement 170  euros TTC 
 

A régler et à renvoyer avec ce contrat dument signé.  
Celui-ci prendra effet à la date de signature et couvrira les 12 mois qui suivent ; 
Ce contrat pourra être réajusté tous les ans suivants l’indice de la profession. 
Tout consommable supplémentaire ( ex : filtre…. )  Sera facturé en sus, au tarif 
en  vigueur.  
  
Ce contrat a pour seul but, le contrôle technique du matériel pour le traitement de 
la condensation. 
Notre responsabilité ne porte pas sur les conditions d‘exploitation  et leurs 
résultats. 
        
 Le 
                   Le client                                                               Le Technicien 
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